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INTRODUCTION
Ce qui frappe le plus dans les résultats de l'enquête de 2007 sur les Québécois et l'alcool, c'est d'abord
la très grande stabilité des réponses cinq ans après l'enquête précédente. La consolidation des attitudes
et des opinions est telle que nous observons souvent des résultats parfaitement identiques à ceux de 2002
ou, encore, se situant à l'intérieur de la marge d'erreur notamment sur le plan de l'acceptabilité sociale
de l'alcool, des circonstances de consommation et même des opinions et attitudes de nos concitoyens.

Certes, les habitudes de consommation évoluent. Il y a toujours plus de huit Québécois sur dix qui consomment
de l'alcool, mais le vin consolide sa position de boisson la plus fréquemment consommée et ce par le plus
grand nombre : les trois-quarts des Québécois l'apprécient. La bière stagne quand elle ne baisse pas
légèrement – quoique prisée par les deux tiers de nos concitoyens – alors que l'on observe une remontée
des spiritueux que consomme aujourd'hui un Québécois sur deux.

Mais ce qui est le plus rassurant dans les données que révèle cette enquête, c'est que les Québécois ont,
dans l'ensemble, fort bien intégré la consommation d'alcool dans leur quotidien, qu'un certain modèle de
consommation d'alcool fait désormais sereinement partie de leur mode de vie et qu'ils sont de plus en plus
sensibilisés aux divers aspects de sa consommation.

LA MODÉRATION : UNE VALEUR INTÉGRÉE

Nous pouvons naturellement nous réjouir de constater que le slogan d'Éduc'alcool, La modération a bien
meilleur goût, trône encore au zénith de la notoriété. Que la quasi-totalité des Québécois francophones et que
plus de huit non francophones sur dix le connaissent est sans doute très impressionnant. Mais c'est davantage
son intégration dans la pratique et dans la vraie vie qui constitue la bonne nouvelle de cette enquête.

De fait, nous ne pouvons que nous féliciter de constater que la consommation moyenne des Québécois
est d'un peu plus de quatre verres standard par semaine et que l'on consomme en moyenne deux verres
et demi par occasion de consommation. Ce niveau correspond exactement à la définition que les Québécois
donnent à la notion de modération : 2,5 verres en moyenne par occasion. Et, ce n'est certainement pas une
coïncidence, elle correspond aussi au nombre de verres d'alcool à partir desquels ils estiment qu'il devient
criminel de conduire un véhicule automobile. C'est d'une cohérence frappante.

Nous pouvons aussi nous réjouir de constater que pour la très grande majorité des Québécois, la consommation
d'alcool se fait dans des lieux et dans des cadres de consommation modérée : chez des amis, à la maison
ou au restaurant. Quant aux circonstances de consommation, elles sont aussi rassurantes : célébrer un
événement heureux, accompagnement lors des repas, association à la détente; une consommation conviviale
plutôt que dépendante. Le fait que trois Québécois sur dix consomment seuls, une hausse de 10 points
en quinze ans, serait davantage attribuable à l'augmentation des personnes vivant seules qu'à une con-
sommation problématique.

D'ailleurs, les Québécois ne semblent pas avoir plus de problèmes liés à leur consommation d'alcool qu'il
y a cinq ans. La plupart des indicateurs sont très stables à cet égard.



UNE VIGILANCE NÉCESSAIRE, DES PROBLÈMES RÉELS

Toutes ces bonnes nouvelles ne doivent cependant pas nous faire perdre de vue le fait que la vigilance
s'impose et qu'elle est plus que jamais nécessaire. En effet, nous ne pouvons pas être indifférents au fait
que les indicateurs de consommation sont à la hausse même si, dans la plupart des cas, ils sont bien en
deça des seuils à risques.

La moitié des Québécois consomme de l'alcool une fois par semaine ou plus. Le pourcentage de consommateurs
qui boivent quotidiennement a doublé en cinq ans.

Nous ne pouvons pas demeurer insensibles au fait que, même s'ils sont une petite minorité, 7 % des Québécois
consomment plus de cinq verres par occasion au moins une fois par semaine et, ce qui est très inquiétant, 3 %
d'entre eux boivent plus de huit verres par occasion de consommation au moins une fois par semaine. Nous
sommes là clairement dans les seuils de consommation problématique, excessive, voire dangereuse. Il im-
porte plus que jamais de faire valoir que la modération est une règle qui ne souffre pas d'exception et
que prendre un coup, ne serait-ce qu'une fois, c'est prendre un coup de trop.

On ne peut pas non plus être indifférent au fait que près de 7 % des conducteurs québécois admettent
avoir conduit un véhicule avec un taux d'alcoolémie supérieur à la limite légale.

Par ailleurs, nous pouvons certes nous réjouir du fait que la quasi-totalité des Québécois connaît les
recommandations d?Éduc’alcool aux femmes enceintes : s’abstenir de consommer de l’alcool à partir
du moment où l’on choisit de devenir enceinte et durant la grossesse. Cependant, c’est sans doute parce
que les preuves scientifiques irréfutables n’existent pas à ce sujet qu’une majorité de Québécois pense
que la consommation occasionnelle d’alcool comporte peu ou pas de risques pour le fœtus. Il n’est donc
pas étonnant que près du tiers des Québécois considère acceptable qu’une femme enceinte consomme
occasionnellement de l’alcool durant sa grossesse.

DES PROJETS QUI S'IMPOSENT

L'enquête sur les Québécois et l'alcool nous donne donc des indications importantes sur le chemin que
nous avons encore à parcourir. Ainsi, s'il est clair qu'Éduc'alcool devra sous peu mener une nouvelle campagne
de sensibilisation sur la grossesse et l'alcool, il est tout aussi clair qu'elle sera menée dans le respect de
l'intelligence des femmes et certes pas en tentant de provoquer des pressions de leur entourage. Les données
de l'enquête sont sans appel à cet égard. Aussi, Éduc'alcool invitera les femmes enceintes et celles qui
ont l'intention de le devenir à s'abstenir de consommer de l'alcool et leur entourage à respecter ce choix.

Une autre leçon de ce sondage est qu'il ne faut pas baisser la garde ni abandonner le terrain de la
sensibilisation. Ainsi, il n'est pas réjouissant de constater qu'il n'y a plus que quatre Québécois sur dix
qui savent qu'il y a autant d'alcool dans un verre de bière que dans un verre de vin ou un un verre de
spiritueux. Ils étaient 53 % il y a cinq ans. Nous avons effacé une partie des progrès effectués dans les
cinq années précédentes alors que nous étions 28 % à le savoir en 1996. L'explication est simple : au
cours des cinq dernières années, nous avons peu traité de ce thème. Les résultats nous le rappellent clairement.
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Enfin, les Québécois nous ont dit clairement sur quels sujets nous devrions les renseigner davantage : l'alcool
et la santé demeurent en tête de leurs préoccupations. Nous poursuivrons donc dans cette voie notamment
en publiant de nouvelles monographies sur les niveaux de consommation à faible risque pour la santé.

Les Québécois nous ont aussi fait part de leurs besoins concrets. Ils souhaitent consommer de l'alcool, mais
ils veulent aussi que nous continuions à les aider à bien boire. Nous répondrons donc à ces besoins en
leur donnant des informations pratiques : comment parler d'alcool avec les enfants, la responsabilité des
hôtes lorsqu'ils reçoivent des invités à la maison, des tucs et conseils pour mieux boire, des outils pour
mesurer le taux d'alcoolémie, la quantité d'alcool que l'on peut consommer avant de conduire. En un
mot, les Québécois nous demandent de continuer à les responsabiliser par rapport à leur consommation
d'alcool.

UNE CRÉDIBILITÉ RÉJOUISSANTE ET ENGAGEANTE

Cette mission de responsabilisation, Éduc'alcool est bien placé pour la poursuivre. On ne nous en voudra
pas de conclure sans souligner, avec une certaine satisfaction et sans la moindre prétention, le taux de crédi-
bilité d'Éduc'alcool qui atteint un sommet de 82 %, un gain de 8 points depuis cinq ans sur un taux déjà
enviable. Et l'on retiendra aussi que les adolescents, qu'Éduc'alcool a accompagnés depuis l'enfance sur
les bancs de l'école, sont quasi-unanimes (98%) à le considérer comme un organisme crédible.

Au-delà des chiffres, cette donnée est à la fois réjouissante et engageante. Elle constitue indiscutablement
une belle reconnaissance du travail que nous avons accompli et une responsabilité tout aussi indiscutable
envers ce qu'il nous reste à accomplir de façon à ce que les Québécois améliorent encore leur relation à
l'alcool et soient plus que jamais convaincus que la modération a bien meilleur goût.

Le conseil d'administration d'Éduc'alcool

Mai 2007



SOMMAIRE DES RÉSULTATS
Les résultats de l'étude s'appuient sur 1 104 entrevues téléphoniques effectuées par CROP du 19 février
au 5 mars 2007 auprès d'un échantillon représentatif de la population québécoise âgée de 15 ans et plus
et apte à s'exprimer en français ou en anglais. La marge d'erreur est estimée à 3 % pour les résultats portant
sur l'ensemble des répondants.

À moins d'indication contraire, ces faits saillants portent sur l'ensemble des répondants, francophones et
anglophones âgés de 15 ans et plus.

CONSOMMATION

• En excluant les « autres boissons » (cidres, coolers, porto, etc.), une nouvelle catégorie introduite en
2007, au moins huit Québécois âgés de 15 ans et plus sur dix (82 %) consomment de l'alcool : 25 %
en consomment plus d'une fois par semaine, 21 %, une fois par semaine et 36 %, à l'occasion; 18 %
n'en consomment jamais.

• En tenant compte de cette nouvelle catégorie, la proportion des consommateurs de boissons alcooliques
demeure sensiblement la même (83 %) et se répartit comme suit : 26 % en consomment plus d'une fois
par semaine, 21 %, une fois par semaine et 36 %, à l'occasion; 17 % n'en consomment jamais.

• Le taux de consommateurs selon les catégories de boissons se présente de la manière suivante : vin :
73 %; bière : 64 %; boissons fortes (spiritueux) : 48 % et les autres boissons : 39 %.

• Comme observé en 2002, le vin est encore la boisson qui est consommée le plus régulièrement
contrairement aux années 1990 où c'était la bière qui détenait ce titre. De nos jours, plus du tiers des
francophones de 18 ans et plus (35 %) consomment du vin une fois ou plus par semaine, une hausse
considérable depuis 1991 (13 %).

• En moyenne, les Québécois consomment 4,1 verres d'alcool par semaine.

• Au cours des douze derniers mois, la moitié des Québécois (50 %) ont bu au moins une fois cinq
consommations ou plus en une même occasion tandis que le quart (25 %) en ont bu huit ou plus.

• Au cours de la dernière année, les endroits où l'on a consommé le plus fréquemment sont la maison
(60 %) et chez des amis ou des membres de la famille (17 %).

• Les principales circonstances menant à la consommation d'alcool sont la célébration d'un événement
heureux (94 %), à l'occasion d'un repas au restaurant (78 %) ou d'un repas à la maison (77 %).

• Au cours des douze derniers mois, moins d'un consommateur sur dix (8 %) a senti que sa consommation
d'alcool nuisait à sa santé physique.

• Près de la moitié (45 %) de l'ensemble des Québécois estiment que la consommation d'alcool au
Québec est stable, alors que 39 % pensent qu'elle augmente; seulement 6 % la croient en baisse.
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OPINIONS ET ATTITUDES

• Environ sept répondants sur dix (69 %) pensent que les Québécois sont plus sensibilisés qu'il y a cinq
ans à une consommation modérée et équilibrée d'alcool. Notons qu'ils étaient 76 % il y a cinq ans
à partager cette perception. Précisons qu'ils attribuent cette plus grande sensibilisation aux médias
et à la publicité sur la modération (58 %).

• Comme par le passé, neuf Québécois sur dix sont d'accord avec la consommation d'alcool lors d'une
soirée entre amis (91 %), pour souligner un événement heureux (90 %) ou lors d'un souper à la maison
(87 %). Cependant, la consommation d'alcool pour se dégêner en public (21 %) ou pour oublier ses
problèmes (9 %) obtient l'accord d'une faible proportion de répondants.

• Les opinions suivantes : « une cigarette est plus nocive qu'un verre d'alcool » (72 %), « l'alcool est
une drogue » (67 %) et « pris modérément, l'alcool est bon pour la santé » (66 %) récoltent l'accord
d'environ sept Québécois sur dix.

• Seulement 41 % des Québécois savent qu'un verre normal de bière, de vin ou de spiritueux contient
le même taux d'alcool comparativement à 53 % en 2002.

• Les Québécois considèrent qu'une consommation modérée d'alcool équivaut en moyenne à 2,5
consommations au cours d'une même occasion.

• La majorité des Québécois (52 %) estiment que la consommation occasionnelle d'alcool par une
femme enceinte comporte peu (40 %) ou pas (12 %) de risques pour la santé du fœtus.

• En matière de consommation d'alcool, la responsabilité d'éduquer et d'informer les enfants revient
principalement aux parents, selon 92 % des personnes sondées.

• Selon les Québécois, les principaux problèmes reliés à la consommation abusive d’alcool sont les problèmes
de santé (28 %), l'alcoolisme et la dépendance (22 %), les relations familiales (22 %), les accidents
de la route (16 %), les problèmes financiers (16 %) ainsi que les relations amicales et sociales (16 %).

L'ALCOOL ET LA CONDUITE AUTOMOBILE

• La population québécoise considère comme criminel le fait de conduire après avoir abusé de l'alcool
(76 %) et non celui de conduire après avoir pris un verre (21 %).

• Environ six Québécois sur dix (61 %) estiment que la loi actuelle limitant à 80 mg/100 ml (.08 g/l)
le taux d'alcoolémie dans le sang pour conduire une automobile est juste assez sévère. Cependant,
la moitié (51 %) des répondants se disent favorables à ce qu'on baisse cette limite légale à 0 mg tandis
que 48 % s'y opposent.

• En moyenne, les Québécois estiment à 2,4 le nombre de verres d'alcool à partir duquel il est criminel
de conduire un véhicule automobile.



• Parmi les conducteurs de véhicules automobiles sondés (85 %), la moitié (47 %) affirment qu'il leur
est arrivé de conduire un véhicule automobile après avoir pris de l'alcool à l'intérieur de la limite
permise par la loi. Mentionnons que près d'un conducteur sur dix (7 %) admet avoir conduit quand
sa consommation dépassait cette limite.

LA PUBLICITÉ SUR LA MODÉRATION

• Près de neuf Québécois sur dix (85 %) connaissent le slogan « La modération a bien meilleur goût »;
chez les adultes francophones la proportion atteint 94 %. Spontanément, 13 % des Québécois associent
le slogan à Éduc'alcool et 25 % à la SAQ.

• Près de la moitié des Québécois (48 %) pensent que le slogan « La modération a bien meilleur goût »
contribue à ce que les gens, lorsqu'ils consomment de l'alcool, le fassent avec équilibre et modération.

• On observe une nette progression de la proportion des gens qui affirment avoir déjà entendu parler
d'Éduc'alcool; cette progression est passée de 60 % à 75 % en cinq ans.

• Plus de huit Québécois sur dix (82 %) considèrent Éduc'alcool comme un organisme très ou assez
crédible, un progrès de 8 points par rapport à 2002. Cette proportion s'élève à 84 % chez les
consommateurs d'alcool et à 98 % chez les adolescents.

• Selon les répondants, les principaux motifs de l'industrie pour investir dans des campagnes publicitaires
sur la modération sont : les accidents de la route (24 %), éduquer les gens et prévenir les abus (21 %)
et la conscience sociale (11 %).

• Dans le cadre d'une campagne d'éducation populaire sur l'alcool, les Québécois s’intéressent
particulièrement à des sujets tels que l'éducation des enfants en matière de consommation d'alcool
(73 %), l'alcool et la santé (71 %) et la quantité d'alcool que l'on peut boire sans courir de risques
pour sa santé (68 %).
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ANALYSE DES RÉSULTATS
1. HABITUDES DE CONSOMMATION D'ALCOOL

Les résultats de l'étude menée du 19 février au 5 mars 2007 indiquent que 83 % des Québécois francophones,
âgés de 18 ans ou plus, consomment des boissons alcooliques. Lorsqu'on tient compte de la nouvelle caté-
gorie «autres boissons» (cidres, coolers, porto, etc.), introduite en 2007, le pourcentage de consommateurs
s'élève à 84 %.

Comme l'illustre le tableau ci-dessous, la proportion de francophones adultes qui consomment de l'alcool
« une fois par semaine ou plus » continue d'augmenter, se chiffrant aujourd'hui à 48 % comparativement
à 46 % en 2002, à 38 % en 1996 et à 29 % en 1991. Encore une fois, si l'on inclut la nouvelle catégorie
« autres boissons », ce pourcentage passe à 49 %.
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Comme observé en 2002, le vin est encore la boisson qui est consommée le plus régulièrement contrairement
aux années 1990 où c'était la bière qui détenait ce titre. De nos jours, plus du tiers des francophones de 18 ans
et plus (35 %) consomment du vin une fois ou plus par semaine, une hausse considérable depuis 1991 (13 %).

On constate que les hommes consomment plus souvent que les femmes : plus de la moitié des répondants
masculins (59 %) disent consommer des boissons alcooliques une fois par semaine ou plus comparativement
à 39 % chez leurs consœurs.

En moyenne, les consommateurs québécois boivent environ quatre consommations hebdomadairement.
Les résultats de l'étude indiquent que ce nombre est nettement supérieur chez les consommateurs réguliers
(6,5) que chez les consommateurs occasionnels (0,8) dont plus de la moitié de ces derniers (57 %) consomment
moins d'un verre par semaine

Les consommateurs d'alcool boivent en moyenne 2,5 consommations les jours où ils consomment de l'alcool.
On observe que les consommateurs réguliers en boivent généralement en plus grande quantité (2,7) que
ceux qui ne boivent qu'occasionnellement (2,3). Deux consommateurs réguliers sur dix (20 %) consomment
quatre consommations ou plus par occasion alors que cette proportion se chiffre à un peu plus d'un
consommateur sur dix (13 %) chez les consommateurs occasionnels.



D'autre part, on constate que la moitié des répondants (50 %) affirment avoir consommé plus de cinq
consommations dans une même occasion au cours des douze derniers mois. Sur la même période, un
répondant sur quatre (25 %) affirme quant à lui qu'il lui est arrivé d'en consommer huit ou plus.

La majorité des Québécois consomment souvent ou à l'occasion de l'alcool chez des amis (80 %), à la maison
(74 %) ou au restaurant (62 %). Comme par le passé, les endroits tels que les bars (33 %) et les discothèques
(18 %) sont les moins liés à la consommation fréquente d'alcool. Finalement, on observe qu'une minorité
des Québécois sondés (9 %) consomment de l'alcool en jouant à des jeux de hasard.
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Le foyer est l'endroit privilégié par la majorité des Québécois pour consommer des boissons alcooliques.
En effet, six consommateurs d'alcool sur dix (60 %) disent consommer le plus fréquemment à la maison
(58 % en 2002).

Ensuite, c'est le domicile d'amis ou de parents qui est choisi par les consommateurs d'alcool (17 %), suivi
à égalité des bars et des restaurants (9 %). Enfin, c'est dans les discothèques (2 %) que l'on consomme
le moins souvent.

Comme en 2002, les résultats de l'étude démontrent que les consommateurs occasionnels sont plus nombreux
à consommer fréquemment chez des amis ou des parents (27 %) et au restaurant (12 %) que les consommateurs
réguliers (10 % et 6 % respectivement). En revanche, ils sont moins nombreux à mentionner la maison
comme lieu de consommation (45 % par rapport à 72 % pour les consommateurs réguliers).

La quasi-totalité des francophones âgés de 18 ans et plus affirment qu'il leur arrive de consommer de l'alcool
pour célébrer un événement heureux (93 %) tandis qu'environ huit francophones de 18 ans et plus sur dix
mentionnent en consommer en prenant un repas au restaurant (80 %) ou à la maison (79 %).

Depuis mars 2002, la proportion de répondants qui consomment de l'alcool pour célébrer un événement
heureux connaît une hausse significative de 89 % à 93 %. On constate également que la proportion des
répondants consommant seuls connaît une tendance à la hausse depuis 1991 (de 19 % à 30 %).
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Les résultats démontrent que moins d'un consommateur d'alcool sur dix (8 %) a senti, au cours des douze
derniers mois, que sa consommation d'alcool a nui à sa santé physique.

Des proportions plus faibles de répondants affirment, quant à eux, que leur consommation a eu un impact
négatif sur leur situation financière (3 %), sur leur attitude envers la vie (3 %), sur leur travail ou leurs
études (2 %), sur leurs relations avec leurs proches (amis : 2 %; conjoint(e) : 2 %; vie familiale : 2 %) et
leurs enfants (1 %). Notons que les consommateurs réguliers sont plus susceptibles que les consommateurs
occasionnels de signaler les effets néfastes de leur comportement par rapport à l'alcool.

2. PERCEPTION DE L'ÉVOLUTION DE LA CONSOMMATION PERSONNELLE

Environ six adultes francophones sur dix (59 %) affirment que leur consommation d'alcool n’a pas changé
par rapport à il y a cinq ans tandis que le quart (26 %) disent que leur consommation d'alcool a diminué.
En ce qui concerne la proportion de répondants qui disent boire plus, elle a diminué de 3 points par rapport
à 2002, passant de 17% à 14 %.
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Comme par le passé, les adolescents de 15 à 17 ans (45 %) et les jeunes adultes âgés de 18 à 34 ans
(27 %) sont les plus nombreux à affirmer qu'ils consomment plus d'alcool qu'il y a cinq ans.

L'âge (en hausse à 22 %), les changements d'habitude (17 %), l'évolution du goût (en hausse à 15 %) et
la santé (en baisse à 13 %) sont les principaux motifs cités par les francophones interrogés qui disent consommer
moins d'alcool comparativement à il y a cinq ans. Le choix de vie personnel (11 %) et les responsabilités
familiales (10 %) sont moins souvent invoqués qu'en 2002.

Pami les francophones qui jugent que leur consommation d'alcool a augmenté depuis cinq ans, 22 % le justifient
par l'envie de se divertir et de s'amuser entre amis,19 % par l'âge, 13 % par le fait de disposer de plus
d'occasions de consommer et 12 % par une meilleure connaissance et appréciation de l'alcool. De
manière moins importante, l'évolution des goûts (7 %), le fait d'avoir plus d'argent à dépenser (7 %) et
la détente (6 %) ont été cités par un nombre tout de même considérable de répondants.
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3. PERCEPTION DE LA CONSOMMATION D'ALCOOL AU QUÉBEC

Quatre francophones âgés de 18 ans et plus sur dix (40 %) croient que la consommation de boissons alcooliques
est en hausse au Québec.

Cependant, plus de quatre francophones sur dix (44 %) sont persuadés que la consommation d'alcool est
demeurée stable; il s'agit d'une hausse significative de 9 points par rapport à l'édition précédente. Précisons
que dans les sondages antérieurs, la question portait sur les ventes d'alcool et qu'un bon nombre de
répondants (17 % en 2002) disaient ignorer la réponse.

L'étude révèle que ce sont les femmes (45 %) et les non-consommateurs (48 %) qui pensent le plus que la
consommation d'alcool augmente au Québec.
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Les raisons invoquées par les francophones pour justifier leur conviction que la consommation au Québec
a baissé sont la sévérité de la loi automobile (34 %), la nouvelle loi anti-tabac dans les lieux publics (18 %)
et la publicité sur la modération (12 %). Signalons que la proportion de répondants ayant mentionné la
sévérité de la loi automobile a diminué de 21 points depuis 2002.

Parmi les francophones qui pensent que la consommation d'alcool au Québec a augmenté, on attribue
la hausse au besoin d'évasion occasionné par le stress ou la déprime (16 %), à une consommation plus
importante chez les jeunes (15 %) et à la popularité croissante des vins (14 %).
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4. SENSIBILISATION À LA MODÉRATION

Près des trois quarts des francophones de 18 ans et plus (72 %) considèrent que les Québécois sont plus
sensibilisés qu'il y a cinq ans à une consommation modérée et équilibrée d'alcool. Notons qu'il s'agit d'une
baisse significative de 5 points par rapport à 2002 (de 77 % à 72 %).
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On observe que les répondants disposant d'un revenu égal ou supérieur à 60 000 $ (75 %) ainsi que
les répondants vivant à l'extérieur de Montréal (72 %) sont plus nombreux à croire que les gens sont davantage
sensibilisés qu'il y a cinq ans. Par ailleurs, cette opinion quant à la sensibilisation à une consommation
modérée et équilibrée est plus répandue chez les consommateurs d'alcool (73 %) que chez les non-
consommateurs (50 %) et l’est également plus chez les conducteurs automobiles (71 %) que chez les non-
conducteurs (56 %).

Les médias et la publicité continuent de jouer un rôle prépondérant dans la sensibilisation des Québécois
par rapport à une consommation modérée d'alcool. En effet, plusieurs des principaux facteurs invoqués
y sont reliés : les médias et la publicité sur la modération (62 %), la publicité sur l'alcool au volant (4 %)
ainsi que les campagnes d'Éduc'alcool (3 %). Une meilleure connaissance du public sur le sujet (7 %),
les accidents routiers (6 %) et la sévérité de la loi automobile (6 %) influencent aussi la sensibilisation de
la population à une consommation modérée et équilibrée d'alcool.

Comme dans l'étude de 2002, plus de la moitié des consommateurs d'alcool ont affirmé lire souvent (27 %)
ou à l'occasion (26 %) les informations inscrites sur les étiquettes des bouteilles d'alcool et de bière tandis
que près de la moitié des consommateurs ne les lisent que rarement (18 %) ou jamais (28 %).

Par ailleurs, près de six consommateurs d'alcool sur dix (59 %) croient que le fait d'apposer un texte de
mise en garde sur les bouteilles n'influencerait pas du tout leur niveau de consommation d'alcool. Il est à
noter qu'il s'agit d'une baisse significative de 11 points par rapport à 2002.
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